
République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

●056/ CC/GECN

PREMIERE CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 28 MAI 2024

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°
REQUERANT REQUIS OBJETN“ DU RECOURS OBSERVATIONS

D’ORDRE

0129/026/REC-24

du 23/01/2024

Fabien MIATOU Commissaire en charge du

commissariat de Houègbo

{Me Jonel Credo do REGO)

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

1.

0133/027/REC-24

du 23/01/2024

Collectif des sages et

notables des villages de

KORO, TOUKOUROU I,

TOUKOUROU II,

GBEYEKEROU Rep/ Inousssa

K. SANNI, Guiman A. OROU

GADO et autres.

-Maire de la Commune de

Tchaourou

-Préfet du département du

Borgou

Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit foncier.

2.

0177/033/REC-24

du 29/01/2024

Demande d'intervention de la Cour

dans un conflit foncier.

3. Ablawa LOKOSSOU-Kingnonsi KPOTO

-Simon KPOTO

-Comian A. AGBODOUNTO

m
● r<

2



4. 0297/051/REC-24

du 12/02/2024

Loukman HOUE5SOU Procureur de la République

près le TPI de Cotonou

Recours pour non-exécution de la

décision DCC 19-246 du 04 juillet

2019.

5. 0234/041/REC-24

du 02/02/2024

Collectif des propriétaires et

présumés propriétaires des

parcelles dans la zone de

« Togbin Daho zone 4 côté

Nord de la route des

pêches »

-Henri AROUKO

-Biliaminou ALAO

(Me Sadiko ALAO ; Me

Francis DAKO)

-Secrétaire général du

Gouvernement

-Agence Nationale du

Domaine et du Foncier

(Me Brice HOUSSOU)

Recours contre le communiqué

n“056/MCVT/SP-C du 22 janvier

2024 pour violation de la

Constitution.

6. 0368/070/REC-24

du 22/02/2024

Kocou Arsène DOSSOU Maire de la Commune de

Ouidah

(Me Elle VLAVONOU-

KPONOU)

Recours pour violation de la

Constitution.
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7. 0441/079/REC-24

du 1^703/2024

Laurent BOKOSSA Procureur Spécial près la
CRIET

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

8. 0442/080/REC-24

du 1^703/2024

Djoulé BIAOU Régisseur de la maison

d'Arrêt d'Akpro-Missérété

Recours en inconstitutionnalité

d'une détention provisoire.

9. 0474/085/REC-24

du 05/03/2024

Ibrahim OUSMANE Juge d'instruction du 2^' =

cabinet du tribunal de 1^^^

instance de 1

Cotonou

eme

ere classe de

Recours en inconstitutionnalité

d'une détention provisoire.
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Recours en inconstitutionnalité du

jugement ADD n“002/2024-CH-

CRIEES du 09 février 2024, rendu

par la chambre des Criées du

tribunal de 1

classe de Cotonou.

ère èreinstance de 1

Président de la Chambre des

Criées du tribunal de 1

instance de l®*"® classe de

Cotonou

ère
0503/088/REC-24

du 08/03/2024

Mireille CAPO-CHICHI

{SPCA DTAF)

10.

détentionPrésident de la Commission

de l'instruction de la CRIET

0551/106/REC-24

du 13/03/2024

Recours11. Démon MAMA pour

anormalement longue, violation de

droits humains et vice de

procédure.

Procureur Spécial près la

CRIET

Recours pour détention arbitraire,

violation de droits humains et vice

de procédure.

0553/108/REC-24

du 13/03/2024

12. Bariou DJIBRILA OUDOWE
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0555/109/REC-24

du 13/03/2024

13. Bariou DJIBRILA OUDOWE Procureur Spécial près la

CRIET

Recours pour détention arbitraire,

violation de droits humains et vice

de procédure.

ème0635/113/REC-24

du 19/03/2024

14. Modeste AGBOSSAGA Juge d'instruction du 3

cabinet du tribunal de 1

classe de

ère

instance de 1ere

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Cotonou

ème0634/114/REC-24

du 19/03/2024

15. Juge d'instruction du 3

cabinet du tribunal de 1

classe de

ere

èreInstance de 1

Amourstrong GAMAKPO Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Cotonou
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16. 0681/122/REC-24

du 25/03/2024

Président du tribunal de

commerce de Cotonou

« AFRICAN GROUP INTER

SARL » représenté par

Raphaël OLA

Recours contre les ordonnances

n“0047/2024 du 25 janvier 2024 et

n“0019/2024 du 11 mars 2024 du

président du tribunal de commerce

de Cotonou, pour violation de la

Constitution.

17. 0766/127/REC-24

du 04/04/2024

-Bio Dénis ALPHA KAPIPO

-Samuel ADJACLO

-Honoré ADJACLO

-Sémako Félicien SEGLA

Procureur de la République

près le tribunal de 1
ème

ere

instance de 2 classe

Recours pour non-exécution de la

décision DCC 23-040 du 23 février

2023.

d'Abomey-Calavi

NOUVELLES AFFAIRES

18. 0814/134/REC-24

du 11/04/2024

-Océane JUVENCIO

-Nirine JUVENCIO

-Ruf JUVENVIO

-Gaétan JUVENCIO

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
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19. 0829/136/REC-24

du 15/04/2024

Seho Prudencio ANATO -Ministère du Cadre de Vie

et des Transports chargé du

Développement Durable

-Mairie de la commune

d'Abomey-Calavi

-Société des Infrastructures

Routières

l'Aménagement

Territoire

deet

du

Recours pour « expropriation

illégale d'une parcelle sise à

Godomey ».

20. 0920/154/REC-24

du 29/04/2024

Landry Angelo ADELAKOUN

et autres.

-Préfet du département du

Littoral

-Commissaire en charge du

commissariat central de

Cotonou.

Recours en inconstitutionnalité de

l'interdiction de la marche pacifique

du samedi 27 avril 2024 et de

l'arrestation des responsables

syndicaux.

21. 0931/155/REC-24

du 30/04/2024

Mahoutin Virgile BASSA Préfet du département du

Littoral

Recours contre le communiqué du

préfet en date du 25 avril 2024 pour

violation de la Constitution et de la

Charte Africaine des Droits de

l'Homme et des Peuples.
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22. 0981/162/REC-24

du 08/05/2024

Procureur Spécial près la

CRIET

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Laurent BOKOSSA

23. 0987/163/REC-24

du 10/05/2024

Fabien MIATOU Commissaire en charge du

commissariat de Houègbo

Demande d'intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

Cotonou, le 2 4 MAI 2024
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